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Projet de réaménagement de la route 185 sur les 
territoires des municipalités de Rivière-du-Loup et 
de Saint-Antonin 

Rivière-du-Loup AUD6211 06 024 

Direction du Bas-Saint-Laurent -
Gaspésie - lies-de-la-Madeleine 

PROJET DE RÉAMÉNAGEMENT DE LA ROUTE 185 
SUR LE TERRITOIRE DES MUNICIPALITÉS 

DE RIVIÈRE-DU-LOUP ET DE SAINT-ANTONIN 

ACTE D'ENREGISTREMENT # 175 879 
Droit de passage de l'entreprise « Premier Horticulture » 

de part et d'autre de la route 185 
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Enrg. le seize juillet 
mil neuf cent soixante 
dix l dix h.-
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175,879 
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Dr.l;LAQATION RE: SERVITUDE Dl!: NC~;-ACCIES 
ET S'ERVITtm'E RESTREINTE DE NON-ACCES 

Le ministre de la voirie de la province de Québec, agis-

sant aux présentes par Philippe Bureau, Ing., sous-ministre, 

ayant la direction des travaux relatifs~ la réfection ou cons-

truction de la route Transcanadienne projetée, dans los munici-

palités de la. Par. St-Patrice de la Riviêre-du-Loup et Cité de 

Riviêre-du-Loup, cadastres officiels de l;i. Par. St-Patrice d.e la 

Rivière-du-Loup et Ville Fraserville, déclare qu'il est d 1intérê 
l 

public de constituer et constitue, par les présentes, u.~e servi-

tude de non-accês se décrivant coP1rtJe suit: 

lo- Cette servitude de non-accès interdit formellement de prati-

quer ;:,ucune ouverture ou de construire une entrée ou tout autre 

genre de passa.se- quelconqtie, aux fins de s 1engae;er ou de traver-

ser la route Transcanadienne projetée; 

2o- Une servitude restreinte de non-accès se décrivant comme sui : 

Un acc~s pour les fins d'exploitation d'une tourbi~re ser~ cepen 

d:mt permis sur le chemin exisb:irit seulement entre les points 

":t.5h-fi - 155.2.A" puis "156-A - 157-A" et dfcl~rP. ég1:i.lP.ment amende 

la snrvitude de non-acc~s et la servitude ·ref't-reintP. de r>on-Rc~. 

telles qu 1éta~lies ,,ar 'dP.rôt en date du 26 m~i 1966, sous le# 

16Q082. 

A cett-e f:i,n, conformément aux dispositions des articles -

2J- et suivants de la. loi de la voirie, Statuts Re,fondus de québe -

1964, chapltre 1.33, et selon les dispositions de l'article 792 

,du Code de Procédure Gi vüe de 1.~ rrovince d,.e .'2uébec, dépose au -

bureau de la. di.vision d 'e,nregistrement de TéMiscouata:-

lo- Un p'l::in général port.-?.nt le num•fro lJ7-F-J--R, rl P.té le JO octo 



. - ... -· ~-. -. . .... . .. ,,. :. - .. 

bre-1969, préparé par Gérard Bolduc, arpenteur--géomètre, montrant 

les immeubles assujettia1 ~- la susdite servitude de non-accès et 

à la susdite servitude restreinte de non-accès, sous 1.es restric-

tion~ y énoncées; 

2o- Une description de chaque immeubl~ assujetti à la susdite ser~ 

vitude de non-ac·cès: et à la susdite ser:vitude restreinte de non-

accès, sous . les restrictions y énoncées, préparée par Gérard Bol-

duc, arpenteur-géomètre, le JO octobre 1969 et pprtaht les numéros 

suivants des cadastres officiels de la Par. St-Patrice de la-Ri-,, 

vière-du-LouP, Ville Fraset'vi-ile, -paraissant être la propriété 

des personnes dont le nom est inscrit en regard de chaque numéro, 

savoir:.,,. l 1 , 

Lot-s nos Par2.issant, être la propriété de 

Cadastre officiel de la Par, St-Patrice de Rivière-du-Loup 

Servitude de non-accès (Nouvee.ux Cas) 1 -

44 1 / Val~re ViP.l 

24~ I - Eàt:;ar et Robert CarriP.r -

- Conrad Lévesriue pour une p.q,rtie ?,c , 

; 

15~ / 
Alphée Lévesque pour une autre part e 

) -
154 1/- Gérard d 1Amours 

) - 1 1 

155 Gyri..A.S Felleti.er pour une pRrtie et 
- - ) Conrad Pelletier pour-une autre par de , 

158 . - Conrad Pellr,tj_!'!r -

163 j, Les Soeurs de l'Ènfant Jésus de -
Chauffailles 

-, 
170 Da.me Henri Garneau 

' - ' 
172 Denis Dionne 

' -
1060 Gfrard Hic ha ud pour une r>artie et 

Real 1-'eat 1,loss pour une Rutre parti, 
! -

Cad?.stre officiel de la Par. -St-Patrice de la Rivière-du-Loun 
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Ças··amendés 

24 

30 · 

31 . 

:33 -

34 

35 

36, 38 

42, 44 

46 

53 

62 

65 

69-A 

74, 76 

79 

82 

159 

160, 163 
' , 

164 

166, 167 

168, 169 

170 
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Edgar & Robert Carrier 

- - Gilbert Carrier 

·Yvon La.joie 

Robert Rioux pour une partie et 
Yvon Iajoie pour une autre parti 

Onias Lévesque 

Onias Lévesque 

Hervé Viel 

Valère Viel 

Dame Eva Bélanger Viel (Alphonse 
Viel) pour une -partie et Gérard 
d 'Amours pour une autre partie 

Alfred Viel 

Gérard Chouinard 

Joseph Dionne 

Joseph-Hubert D'Amours pour une 
partie, Joseph-Gérard D'Amours 
pour une autre partie et Joseph 
Dionne pour une autre partie , ' 

Adélard Jutras 

St-Patrick Realty Co. Ltd pour· un ptiE 
et Joseph-Hubert D1Amours pour e 
~utre partie . 

Adéihard Jutras 

Dame Annette Ialiberté-D 1Amours 

Les Soeurs de l'Enfant Jésus de 
Chauffailles 

·tes Soéurs de 1iEnfant Jésus de 
Chauffailles pour uhe partie et 
Alfred Ross pour une autre parti 

Dame Annette Ialiberté-D 1Amoure 

Suce. Lionel Chalifour 
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11155 - 155-A - 154-A - 154 - 14911

1 
11 83-A - 84-A - 85-A,-- 11 85-A -

8611 et cette servitude restreinte de non-acc~s par les points 
11 154-A - 155-A11

1 puis 11156-A - 157-A" sur le plan ci-annexé. 

En conséquence, vous 3tes requis de donner acte du dépat 

des préaenta documents, de procéder à leur enregistrement et, à 

cette fin, de faire toute entrée requise qui vous incombe à l'in-

dex aux immeubles 1 etc. 

!Signé à QUEBEC, ce 13e jour de juillet 1970. 

Philippe Bureau, ingénieur 
Sous-ministre 






